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Dans un rapport publié aujourd’hui, la CREG a calculé que les prix moyens de l’électricité en Belgique 
ont progressé en 2014 davantage que les prix moyens dans les pays environnants (prix de la 
composante énergie pure, donc sans coûts de distribution et autres coûts). 
 
La FEBEG souligne que cette augmentation des prix de l’électricité est attribuable à des prix plus 

élevés sur les marchés de gros de l’électricité en Belgique. Des incertitudes sur le marché et une 

capacité d’importation saturée ont poussé les prix de gros à la hausse. Ce n’est pas un hasard si la 

Belgique a importé des quantités record d’électricité en 2014. Les coûts des fournisseurs pour 

s’approvisionner ont augmentés.  

 

Les mécanismes et fluctuations de marché déterminent les prix sur le marché de gros. Les prix du 

marché de gros sont étroitement corrélés aux prix de ventes aux consommateurs. Ces mêmes 

mécanismes de marché ont d’ailleurs entraîné une baisse des prix d’approvisionnement et de vente 

de gaz naturel en Belgique en 2014, comme le constate également la CREG.  

La FEBEG rappelle que la composante énergie de la facture d’électricité ne constitue pas la part la 

plus importante de la facture totale. Elle connait une tendance globalement baissière depuis 

plusieurs années. Les frais de transport, distribution taxes et prélèvements constituent l’essentiel de 

la facture d’électricité.  La FEBEG souligne que les marges nettes agrégées des principaux 

fournisseurs sont extrêmement basses, comme confirmé par l’étude de la CREG: moins de 0,3% en 

moyenne en 2013. La FEBEG ne s’attend pas à ce que la situation soit meilleure pour 2014. 
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